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D.E.B. 
1. Localisation de la zone à traiter 

L'intervention aura lieu dans le sous-sol du bâtiment Brun, dans la salle des groupes froid. 

La zone concernée est indiquée dans la vue ci-dessous (cadre rouge) : 

Avenue Jacque 

niveau 
RDC 

Vers 
niveau 
RDC 

Illustration n°1 : localisation de la zone de travaux 

2. Quantités d'amiante manipulées 

Il s'agit d'un chantier de recouvrement de Matériaux Contenant de l' Amiante (MCA) de 
type: 

Colle amiantée sous plinthe, représentant un linéaire de 16,5 m. Egalement, les socles 
béton entourés par les plinthes seront eux aussi recouvert, même s'ils ne sont pas 
amiantés 

Type d'amiante: chrysotile 

A l'issue du recouvrement de ces matériaux, un encoffrement en béton sera réalisé, 
directement sur la résine encapsulante. 

3. Lieu et description de l'environnement de chantier 

Les travaux auront lieux à l'adresse suivante: 

Centre CNMSS de Toulon 

Bâtiment Brun 

247, avenue Jacques Cartier 

83090 Toulon cedex 9 
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D.E.B. 

Ils concernent le sous-sol du bâtiment Brun, dans la salle des groupes froid. 

c::::: Zone de chantier venue il t Zone de travaux 
Zone de stockage des 1111 déchets* 

t Zone libre pour accès à un tableau électrique 

..8 
niveau 
RDC 

Illustration n°2 : Schéma prévisionnel des installations de chantier 
* Nota 1 : les déchets d'EPI/EPC seront stockés à l'intérieur de la zone de chantier dans 
un big bag. Ils seront évacués par nos soins à l'issue des travaux d'encapsulage et seront 
évacués en une seule fois. 
Nota 2 : Un espace entre la zone de travaux et le mur voisinant la chaufferie Gaz sera 
laissé libre au maître d'ouvrage. En effet un tableau électrique y est présent et doit être 
libre d'accès en cas d'incident. L'entrée du local froid sera séparée en deux Une partie 
sera réservée aux entrées/sortie de notre personnel. L'autre sera réservée aux 
entrées/sorties des occupants du bâtiment en cas d'intervention sur le tableau électrique. 
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4. Date de commencement et durée des travaux 

Le démarrage du chantier est prévu pour le l novembre 2013 et devrait se terminer vers 
le 15 novembre 2013. 

La durée du chantier est prévue sur 11 jours : 

2 jours pour la préparation (Installation de chantier), 

9 jours pour les travaux de recouvrement, l'analyse de restitution et le repli de 
l'entreprise. 

5. Nombre de travailleurs impliqués 

Le personnel sera composé de trois personnes : un encadrant de chantier et deux 
opérateurs. Ponctuellement, une seconde équipe de 3 personnes pourra être amenée à 
intervenir si besoin. Le détail du personnel et de ses qualifications est consultable dans le 
document d'annexes, et détaillé au§ 17. 

6. Descriptif des processus mis en uvre 

Le processus mis en œuvre dans ce chantier est le suivant : 

- Recouvrement de plinthes avec colle et de socles béton 

Avant toute intervention de notre part, les groupes froids seront évacués du site pour 
permettre le recouvrement de leurs socles. 
Préalablement au recouvrement, les plinthes et la partie supérieure des socles seront 
intégralement aspirés (aspirateur avec filtre THE). Par la suite, du fixateur sera appliqué 
sur toute la surface des plinthes et des socles. 

C'est suite à cela que la résine devant recouvrir les matériaux sera appliquée. Elle le 
sera sous forme liquide, à l'aide de rouleaux et de pinceaux (pour les angles des 
plinthes notamment). 2 couches seront appliquées. Une durée minimale de 24h sera 
nécessaire entre le passage de la 1 e et 2e couche et après avoir posé la 2e couche, afin 
de laisser sécher la résine. 

Le taux d'empoussièrement attendu est classé au niveau I (inférieur à 10 F.L'). Le 
personnel sera équipé de masques complets à ventilation assistée. Par ailleurs un chantier 
test sera réalisé sur ce processus. 
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7. Programme de mesures d'empoussièrement 

Les mesures d'empoussièrement prévues pour ce chantier sont les suivantes: 

Type de mesue Methode d'analyse Lieu de prélèvement Moment du pleveent Nombe de menues Matériau Méthode de 
prévues concernes trnltrmmt 

Etal in.iti:tl META Salle des groupes froids Avant installation de 1 Colle sous Encapsulage a la résine chantier plinthe 

En zone d approche META Entrée du 5' Durant la décontamination 1 compartiment du personnel - 
Locaux voisins de la zone Sur 24h, à partir du début 2 de travaux de la phase de retrait 

Environnementales Zone de repos du Sur 24 h. à par1ir du débu1 
d'une pause entre 2 l personnel vacations Colle sous 

plinthe Encapsulag_e à la résine 

Chantier test META Sur opérateur Durant les travaux de 2vacations sur 2 
recouvrement opérateurs 

l'Rt1tltuOon Salle des groupes froids Apres travaux de l recouvrement, avant repli 

8. Modalités des contrôles d'empoussièrement 

Les prélèvements seront réalisés par la société Alpes Gard Expertises et seront analysés par le 
laboratoire BJL Environnement ( cf. § 18). 

9. Moyens de protection et de décontamination 

9.1. Protection 

Equipements de protection individuelle : 

Vêtements de protection 
Gants de travaux en kevlar résistants aux déchirures non jetables (ils sont stockés 
dans un double sac avec l'inscription « amiante à n'ouvrir qu'en zone ») et sous 
gants en latex jetables. 
Combinaisons jetables étanches aux particules et projections (type 5) avec 
capuches et élastiques aux poignets et aux chevilles. Une étanchéité est garantie 
par l'utilisation d'adhésif tissé à chaque extrémité (capuche / masque, poignets / 
gant, chaussures / combinaison). Les opérateurs sont en sous-vêtements jetables 
sous la combinaison jetable. 
Bottes de sécurité en caoutchouc. 

Protection respiratoire 

Masques complets à ventilation assistée de classe TMP3 type PROFLOW avec 
masques complets de type PROMASK (voir documents d'annexes). 

Equipements de protection collective : 

Balisage 

Panneaux d'information chantier d'amiante et rubalise, 
Condamnation des portes donnant accès à la zone avoisinant les travaux. 
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D.E.B. 
Protection amiante 

Des parois en polyane seront installées en périphérie sur les 4 côtés de la zone de 
travail, afin d'isoler celle-ci du reste de la pièce. 

9.2. Décontamination 

Afin de permettre une décontamination du personnel, un sas à 5 compartiments, avec deux 
douches, sera mis en œuvre (fiche technique dans le document d'annexes). 

10. Evacuation des déchets 

Les déchets d'EPI/EPC seront évacués à l'issue des travaux. Ils seront évacués en big bag 
amiante. Le faible poids du conditionnement permettra son évacuation par manutention 
manuelle par 1 seul opérateur. Pour sa sortie il devra emprunter le couloir du sous-sol 
menant vers l'extérieur ( environ 180 m de longueur). Une heure de sortie devra être 
définie afin d'éviter le croisement avec le personnel de la CNMSS. 
Une fois sorti, il sera chargé sur palette à l'intérieur de l'un de nos fourgons de chantier. 
Puis il sera évacué jusqu'au centre OREDUI à la Seyne sur mer (attestation de 
déclaration pour transport de déchets en annexe). Il sera ensuite expédié par OREDUI 
vers un Centre de Stockage de Déchet (CSD) de classe 1 pour les déchets assimilables à 
des déchets d'amiante libre (EPI, EPC) suivant la réglementation ADR. 
Nous avons estimé les déchets à 0,03 T d'amiante libre (EPI, EPC). 

Un suivi par Bordereau de Suivi des Déchets Amiantés (BSDA) est mis en place. 

11. Procédures de décontamination du personnel et des outils 

Le personnel se décontaminera dans le sas à 5 compartiments. 
Une 1 e aspiration en entrée de SAS sera réalisée. L'ensemble des EPI devront être 
soigneusement aspirés ( combinaison, bottes, gants et masques) et les opérateurs s'aideront 
mutuellement pour cette tâche. Une aspiration complémentaire sera effectuée dans le 
compartiment n°5. 
Dans le compartiment n°4, sera ensuite effectuée la douche de décontamination des EPI. 
Dans le compartiment n°3 ils devront se déshabiller intégralement, à l'exception de la 
protection respiratoire, et mettre combinaison, gants et cartouches filtrantes en déchets 
amiante (sac déchet à disposition dans le compartiment n°3). 
Le compartiment n°2 verra la douche corporelle et le retrait de la protection respiratoire. 
Enfin dans le compartiment n°1, les opérateurs procéderont à leur habillage avant la sortie 
du sas. 
Les protections respiratoires seront entreposées dans la zone de repos. 

Les outils pouvant être décontaminés le seront dans le sas à 5 compartiments. Ils y seront 
aspirés et rincés. Ceux ne pouvant être décontaminés (brosse) seront emballés dans un 
double sac étanche marqué amiante avant leur sortie de zone. 

12. Procédures de gestion dey déchety 

Les EPI/EPC, seront emballés dans des sacs en polyéthylène marqués amiante. Ils seront 
par la suite aspirés et rincés dans le SAS déchets, puis emballés à leur sortie, par le SAS 
man, dans un 2" sac en polyéthylène marqué amiante. Le tout sera mis en big bag amiante 
à proximité de la zone de travail, à l'intérieur de la salle des groupes froid. 
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Leur évacuation sera réalisée, comme précisé au § 1 O. 

13. Durées et temps de travail 

Les horaires prévisionnels du chantier sont les suivants : 

Arrivée sur site 8h00 
Vacation 1 
-Entrée en zone 8h30 
-Sortie de la zone 11h00 
-Pause de trente minutes Jusqu'à 11h30 
Restauration, pause déjeuné 11h30 à 12h45 
Vacation 2 
Entrée en zone 13h00 
Sortie de la zone 15h00 
Pause de trente minutes Jusqu'à 15h30 
Repli 15h30 à 15h45 
Départ 15h45 

Nota : Horaires pouvant être amenés à évoluer selon le déroulement du chantier. 

Soient : 1 vacation de 2h30 et 1 vacation de 2h. 
Pour une durée journalière totale de port du masque de 4h30. 
A noter que le temps de décontamination est compris dans ces 4h30. 

14. Dossiers techniques 

Les prestations se limitent aux travaux demandés lors de la consultation et sur la base des 
informations fournies par les rapports d'analyse matériaux. Ceux-ci ont été transmis à 
l'entreprise par le Maître d'Ouvrage. 
Nota :«Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante 
avant réalisation de travaux» réalisé par DEKRA, rapport 0°12-11-010288 version 2. 
Document joint au plan de retrait et de confinement. 

L'analyse du rapport de repérage n'a pas mis en évidence d'anomalie 
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15. Notices de poste 

Recouvrement de plinthes et socles bétons 

Phases Risques EPI/ EPC/ Actions Contrôle Documents 

Maux de dos Choix de la position 
de travail et repos 

Préparation des Bruit Casques / Bouchons 
d'oreille supports: Pause, position de Contrôle du Règles de port 

aspiration THE Vibrations travail bon port et du des EPI 
et fixation bon état des Procédure de 

Emission de Fixation et aspiration EPI contrôle des EPI 
poussières THE 

Contrôle du Règles de port 
Emission de Fixation et aspiration bon port et du des EPI 
poussières à la source bon état des Procédure de 

Recouvrement EPI contrôle des EPI 

Gestion de la Contrôle du 
Maux de dos position respect des Plan de retrait 

procédures 

Evacuation Emission de Fermeture des Contrôle des 
poussières conditionnements emballages - 

MOYENS 
Humain Matériel Consommable 

Opérateurs Bottes et chaussures de Big bag déchets amiantés 
sécurité, Gants de travaux Sacs déchets amiantés en 

polyéthylène 
Chef de chantier Rouleau brosse, pinceau Palette 
Encadrement technique Aspirateur THE Sacs aspirateur 

Pulvérisateur (Fix imprim) Filtres aspirateur 
Cartouches filtrantes 
Encapsulant 
Combinaison type 5-6 

16. Bilan aérau/ique et confinement 

Sans objet pour ce chantier 
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17. Liste des travailleurs susceptibles d'être affectés au chantier 

Nom CROS BOUSSIGNE NIVINOU 
GUILBERT (AM 

OUAKKI MARINO 
longue date) 

Prénom Benjamin Christophe Aurélien Pierre Najib Frédéric 

Fonction 
Assistant 

Chef d'équipe Chef d'équipe Chef d'équipe Chef d'équipe Ouvrier 
technique 

Encadrement Encadrement Encadrement Encadrement Encadrement Encadrement 
Formation 

technique chantier chantier chantier chantier technique 
Qualification Encadrement 

Opérateur Opérateur Opérateur Opérateur - 
supplémentaire chantier 

Formation CACES 1 - PEMP 3B - PEMP 3B - - 
Limite validité CACES 1 

renouvellement 
Recyclage à fa ire - - - - on rr 

Formation CACES 2 - - 
Engins de chantier 

- - - 
(1,2,4,9) 

Limite validité CACES 2 - - - - - - 
Situation SST (dernier 

2012 2012 2012 2012 
recyclage) - 

Demiere visite médicale 28 fev 2013 26 fev 2013 19 fev 2013 24-mai-12 28 fev 2013 20-mars-13 

Formation Amiante, valable 
sept-15 déc-15 déc-15 

Mise à niveau en 
avr-16 janv-16 

jusqu'en: avril 2011 

Nom CAMBULA CAMBULA FOUR MEAUX GLAUDO SANTIAGO HUGHES 

Prénom Anthony Yoann Grégory Anthony Florian Mickaël 

Fonction Ouvrier Ouvrier Ouvrier Ouvrier Ouvrier Ouvrier 

Formation Opérateur Opérateur Opérateur Opérateur Opérateur Opérateur 

Qualification Encadrement de 
- - - - - supplémentaire chantier 

Formation CACES 1 PEMP 3B PEMP 3B PEMP lB 3B - - - 
Limite validité CACES 1 14-juin-11 14-juin-11 19-mai-14 - - - 

Formation CACES 2 
Engins de chantier Engins de chantier Engins de chantier - - - 

(1,2,4,9) (1,2,4,7,8,9) (9) 

Limite validité CACES 2 08-juin-16 08-juin-16 25-juin-19 - - - 
Situation SST (dernier 

2012 2011 2011 
recyclage) - - - 

Demiere visite médicale 26 fev 2013 19 fev 2013 14-juin-13 20-juin-12 24-juin-13 3-juil.-12 

Formation Amiante, 
sept-13 nov-15 avr-16 mars-16 janv-16 janv-16 

valable jusqu'en : 
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18. Intervenants 

18.1. Maitre d'Ouvrage 

Caisse National Militaire de 24 7, avenue Jacques Cartier Tél: 04.94.16.95.19 
Sécurité Sociale 83090 Toulon Cedex 9 Fax: 04.94.16.37.29 
Mme Collin 

18.2. Maître d'Oeuvre 

Altergis Espace Mana- 290, avenue Tel : 04.94.14.49.60 
M. Pellet Robespierre Fax: 

83951 La Garde cedex 

18.3. Coordination SPS 

MS GC BTP 55, chemin des Genêts Tel : 04 94 95 58 68 
M.ORNAQUE 83700 ST RAPHAEL Fax : 09 70 62 78 71 

18.4. Inspection d@Travail 

Inspecteur du travail 177 Bd Charles Barnier Tél: 04.94.09.64.00 
B.P. 131 Fax: 04.94.22.18.14 
83071 TOULON Cedex 

18. 5. Médecine du travail 

Docteur DOBBELAERE 6, rue Georges Simenon Tel: 04.94.12.63.12 
Centre Europe Le Palatin 83400 HYERES Fax: 04.94.12.63.11 

18. 6. CARSAT du Sud Est 

ExCRAM Service Prévention des AT Tél: 04.93.92.76.00 
Julien BONNANS Rue Emile Ollivier Fax : 04.93.92.26.03 

83 000 TOULON 

18.7. OPPBTP 

Comité Régional Sud Est 10 place de la Joliette Tél : 04.91. 71.48.48 
Atrium 10.6 Fax: 04.91.22.66.64 
13002 MARSEILLE 

18.8. Qualibat 

QUALIBAT 55, Avenue Kleber Tél: 01.47.04.26.01 
Mme BASTIANAGGI 75784 PARIS Cedex 16 Fax : 01.47.04.52.83 

18.9. Entreprise 

Désamiantage & Enveloppe 145, Chemin du Palyvestre Tél: 04.94.65.71.31 
du Bâtiment 83400 HYERES Fax : 04.94.61.49.91 
Espace du Palyvestre 

18.1 O. Secours 
Centre d'incendie et de A venue Infanterie de marine Tel : 04.94.46.79.79 
Secours 

18.11. 9Organisme préleyeur 

Alpes Gard Expertises 07 rue du G" Rostolland Tél: 06.59.65.54.75 
M. Gayon 05100 Briançon Fax: 04.92.49.94.30 
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18.12. Laboratoire d'analyses 

BJL Environnement 59 rue de la Garenne 
92310 Sèvres 

Tél: 01.46.10.96.96 
Fax: 01.46.20.25.62 

18.13. Transporteur des déchets 

Veolia propreté 
Resp : Mr Pierre Yves 
ESCOFFIER 
18.14. Conseiller sécurité 

Bureau Veritas 
M. MERLY ALPA 

Agence de LA SEYNE SUR MER 
ZI Camps Laurent 
83500 LA SEYNE SUR MER 

37-39 Parc du Golf 
13593 Aix en Provence 

Tél : 06.23.91.60.57 
Fax: 04.94.24.92.97 

Tél : 06.85.34.34.37 
Fax : 04.42.37.25.87 

19. Ambiance de travail 

19.1. Travaux en hauteur 

Sans objet pour ce chantier 
19.2. Poussières 

Les poussières susceptibles d'être émises lors des travaux seront traitées par une 
aspiration à la source et une fixation. 

19.3. Bruit 

Le personnel est susceptible d'être exposé à du bruit lors de la préparation du chantier. 
Aussi, le personnel en zone pourra être muni de protections auditives de type bouchon 
d'oreille. 

19.4. Port de charge 

Lors de la manutention aussi bien pour l'installation et le repli de chantier le personnel 
peut être exposé au port des charges lourdes. 
Aussi, dans la mesure du possible, les conditionnements se feront de telle sorte que le 
poids transporté soit raisonnable et adapté à la capacité du personnel et, le cas échéant, ils 
se mettront à plusieurs pour transporter les charges. 

19. 5. Travail isolé 
Le travail isolé sans surveillance n'est pas autorisé. 

19.6. Risques électriques 

Sans objet pour ce chantier 
19. 7. Risques chimiques 
Lors du recouvrement, une résine synthétique sera utilisée, ainsi que du fixateur pour la 
préparation. Pour leur utilisation, le personnel dispose de masques complets à ventilation 
assistée avec cartouche filtrante. 
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ANNEXES 
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Annexe n°1: Photos du site 

Photographies n° 1 : Vue des 2 groupes froids 

Photographie n°3 : Vue d'un socle 

Photographie n°3: Vue des plinthes 

Photographie n°2: Vue d'un groupe froid 

Photographie n°4 : Vue du 2" socle 

Photographie n°4: Vue de d'une partie de la 
salle des groupes froids 
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Photographie n°3 : Vue d'une partie du couloir 
pour sortie du big bag amiante 

Photographie n°4: Vue de l'accès vers la salle 
des groupes froids 
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Annexe n°2: Certificats de qualification 

Certificat 
Traitement de l'amiante en place 

Situation administrative et juridique 

tum I AM628--07 

White + 1312o12 

1 300s2013 

Date de création: 0101202 
Form, juridiqu•: SARL 

Captal. 10000 

ç"?g gg ommores os rénore ses mers: 

Numéro Siren: 5020 %1 327 
Code NACE : 3QOOZ 
Numéro caisse de congés pa~s: 27200V 
Assurance Responsabilité Travaux : 
GAI AL5753 
AssUTance Responsabilité Civile : 
GAL A5375C3 
Situabon fisui. et sociale; A JOU' au 31112l2011 

Raison sociale : DESAMIANTAGE ET ENVELOPPE OU BATIMENT 
ESPACE DU PALYVESTRE 
145 CHEMIN OU PALYVESTRE 
!3400HYERES 

Téléphone: 04 94 65 71 31 Fu: 04 94 814Q Ql 
Portable : oe aall 17 S2 
D1rigNnb rospon,oable• : Ba.LEMER E ALA IN GÉRANT 

Rnponuble œchniqu, : 

Site lntemtt: 
E-mail: 

VERDIER PHJUPPE 

Classification 
Efftdlfmoy,,n Tranche de claes /cation Chlllrad'alll l- H.T. Trant:Mdtclaulflcallon 

Globale e EFF2 2lll 778 CA2 
PMtiolle (dan• rxlivit•l 'il EFF:l 2Q3778 CA2 

Certification 1512 Certification 1513 
Traitement de F amiante en place concerna nt les matir.a u et 

produit. non friables à risques particuliers 
Traitement de l'amiante e<1 place concflllllflt les matériaux et 

produit5 frQbhts 

C«le 
(bu 

Date déchéance Lis1I! di!S impla ntatio ns visées d'attnbution 

1512 PROS 13.-1112012 30.I00/2013 OESAM .Am"AGE ET ENVaOPPE DU BATIMENT (Etai>lis.se rnent siège ) Code Sn! . 50Q 
M13.S700010 
ESPACE OU PAL Y\IESTRE 145 CHEMIN DU PALYVES TRE &3400 HYERE S 

l513PROB 13111Œll2 31112/20 13 OE.SAM lANTAGE ET ENVELOPPE OU BATIMENT (Etaibl issemfflt •-.go) Cod• S,wi 50P 
561 387 00010 
ESPACE OU PALYVES TRE 145 CHEMIN OU PAL YVé.STRE 8.3400 HYERES 

1 

t L 'entrep rise identifie ci-dessus a été évaluée et jugN conforme : 
- aux drspositions du référen tiel technique forées par l'arrê té interministériel du 22 févr ier 2007 lœrtrliu llon 1512) 

t - au exigences de la norme NF U..fO e4 œ rmté 1nte<m •r11~ du 25 avnl 2007 j<:«tifi ubon 1513) 
En consequfflOI! de quoi tl lui est clflim le prisent certifio.a L 

Le President de la commission -- 1 
f 

Le President de Qualibat 

Richard THOMA S AblnMAUGARO 
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D.E.B. 

Certificat 
Traitement de l'amiante en place 

Ce erthcat comporte l'ensemble des nformatons recuellies et contrôlées sur [entreprise, notamment. 
:; I'.'\ ., e-- 

ont mentonnés sus cette rubrque la rson sociale de lentepnse, ses coordonnées comptes. le nom et la forcton de ses dirigeants 
respc,,sables, le nom de son responsable tedmique. sa date de uéaoon, sa kxme Juridique. le mon tant de son capital socal, son numéro de 
re~islre de cornmeroe IN de répertore des méters.. son numero SIREN e1 son code NACE, son numëro de caJSS@ de~ 11a)'ès, ses 
assurances resons.ab4 té tr3aux et cwle, sa situ3ton fscale et sociale 

.. ~ f o .. t .. r- .... 
Sont indiqués /efeztut réel moyen ce l'entrepose ans que son chre d'aares hors taxes et leur classement dans des catégones /tableaux 
c~ 1 et le5 moyens hmnans mot ,sables dans rac:tvtté pooK laquelle elle est cerffiée. 

(' .,. ,,,. .,o il e it n en annuel lasso ica 

Moins de 250 k€ CA1 1 a 5 EFF 1 
de 250 kC à SOO kC CA2 
de SOO 1cc: a 1 MC CA 3 6 à 20 EFf 2 
del MC i, 1,5 MC CA4 
de 1,5 MC a 2,5 MC CA 5 21 à 50 EFF 3 
de 2,5 MC a 6,50 f,IC J_ C/\6 
de 6,50 MC à 13 11.C CA 7 51 à 100 EFF4 

l de 13 MC a 26 MC CAB 
de 26 MC a 65 MC CA9 101 a 300 EFF 5 
de 65 M à 130 MC CA 10 
Plus de 130 M€ CA11 Pus de 300 EFF 6 

La cerufiçal!Qn attes:e, d'une part l.a capaaté :echmque de l'entepnse à réaliser des travaux dans une activué donnëe et, d'au:re part, 
son respe-c: d\m ensemble d'exigences défn es soo par tarrété du 22 fellrie-r 2007 (1512). soit par ia norme NF X-«1-010 (1513) 

Sont mentionnées la date à laquelle la certificaion a été attnbuée (ou de son plus récent renouvellement} et la date d'échéance. 

• 
Le processus de cerfcaton est constitué de plusieurs étapes à savoir . 

Prê-quatficat.on : délrl!'êe pour SIX mois. renouvefable uM f01s. 
Qu.-,';ficatlon proba:oire dél.tvrêe pour deux ans maximum, renouvelable une fois. 
Ou.alificabon • attnbuée pour 5 ans. 

Chaque annee, un cenmcat ut délrvré à rentrepnse qui aura satsfart les obhgatons de contrôle annuel et de raud>t pénod,qu1>. 

NB . la oertlficat!on de pré-qualffiea~n étant obligatoire pour réaliser des travaux de confinement ou de retraJt d'amiante. cette 
certi'icaoon d@ pré-quafificabon @ntmine l'obligation pour l'entre9"se de déclarer son pr@mlr;,- chantier à ouvrir 

Le cl\amp des a-avaux couverts par ces deux cerifcatons tiennent compte de ka reglementa:ion appbcable. Il ut. p.u aill@urs. défini 
dans la nom•nci.1:~re Ou.al.lb.a:. C.s c!Qfinitions sont aceHslhles suri. siui www. qualib.1Lcom 

uaibat a ê:è ace<~ te par le Comcé Français d'Accréditation (COFRAC) pour la délivrance de ces deux certificat10C1s. Celle 
accréditaton est fondée sur le respect des exigenes fées par le COFRAC dans ce domaire 
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D.E.B. 

Annexe n°3: Avis type du Médecin du travail 

Désantiantage & Enveloppe a Baient 
Espace du Palyvestre - 145 Chemin du Palyvestre - 83400 Hyeres 

Tél: 04.94.65.71.31-Fax: 04.94.61.49.91 

AVIS DU MEDECIN DU TRAVAIL 

Affaire: 
Objet : Plan de retrait amiante 

Type de chantier : 

Temps de vacation prévu: 

J Avis Favorable □ Ad.s Défavorable 

Remarques • 

------------- 

------------- ---------- 

R Teuion !308 
TY..I. F. - . 

ap tkl 
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D.E.B. 
Annexe n°4: Déclaration pour exercice d'activité de transport de déchets 

... 
Libers • Egal'ie • Preue 
R±rUuQE FNçuSe 

PREFECTURE 
DIRECTION DE L'AcnO'1 
TERRJTOR.IAU, OE L'KTA'l 

PRÉFET DU VAR 

Toulon, le 02 avril 2012 
Bureau du Devlcppemet Durable 

A!faire lvle et Mre Anette GOI 
04.94.18.85 )9 
ariette.bgt@va.gouv.r 

• Récépissé de déclaration pour l'exercice 
de l I activité de transport par route de déchets 

Le Préfet du VM, 
Chevalier de la Lé9i<ln d'Honn•ur, 
Chenller de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Cnvironnement (r>Gtammert ses articles R 54'-50i R 541-541, 

VU la dédarat,or, de l'act1v1té de transport par route de <1-=hcts, présentée par la SARL 
DES.\MIANTAGE ET ENVELOPPE DU BATIMEt-r (D.E.8.) ffi date du 26 mars 2012, 

DELIVRE 

à la SARL DESMIIA'ITAGE ET ENVE1.0PP!:: OU SATIMtNT ID.E: 8.) • dont le siège social se 
srue Espace cu Palyvestre 145 Chemin du Polyvotre • 113400 HYt:Rf.S • representee par Messieurs 
4a1 BE!LEMERE et Domine HUGUES, agissent en quelité de gérants, • - récépissé de leur déclaration reçue te 29 mers 2012, relative à leur acttvtœ de transport 
at route de déchets dangereux : 

Rédpl~é n· aJ T 11.<U, dèlrvri I• 02 avril lOfl, volable Sans. 

Ce récépissé doit être préserté Il tute requsrtion des agents c:hllrgé, du contrôle, en 
application ce l'article R 5◄1 ·53 dt. Code de I E.nvironnement. 

20 



+UPsOAGe Soc Goure F0 00( É U2 
rcsiosr»-·rororao ( Raft Edition du vendredi 25 octobre 2013 

E J- Rapport: 108125.03 revision O 

LABORATOIRES D'ANALYSES 
ENVIRONNEMENTALES & INDUSTRIELLE Date d'arrivee : 25/10/2013 

Nbre d'échantillon(s) : 2 
Adresse de prélèvemen t : 

N°339 I 909 • CNMSS 
Bâtiment Brun, 247 avenue Jacques Cartier 83000 TOULON 

Niveau R-1 

Textes de référence : Norme NFX 43-050, Réglementation en vigueur 
INFORMATIONS SUR LE PRELEVEMENT n° 343483-GAL100-NAFINAF 
Type de prélèvement : U - Première restitution 
Dates de prélèvement: Ou 2311012013 08:30 au 24110/2013 08:30 

.Localisation du prélèvement : Chaufferie 
Volume d'air prélevé corrigé (L) : 9 898 
Remarques concernant le prélèvement réalisé : 0909 009MET09 
RESULTATS DE L'ANALYSE DE L'ECHANTILLON n° 343483 

Date de l'analyse: 2511012013 Identification de l'analyste :LG 
L'analyse de l'échantillon a été réalisée à BJL LABORATOIRES Sèvres 
Résultats du comptage 
Fraction de filtre calcinée (1) : 0,5 
Surface de re-filtration (mm): 150 
Surface d'ouverture de grille (mm): 0,0084 
Nombre d'ouvertures de grilles lues: 12 

Type de fibre recherchée : 
Nombre de fibres comptées : O 
Varlété(s) de fibres: Non Détecté 

Résultat de l'analyse du témoi; Témoin préparé, non analysé. 
Détermination du nombre de fibres par filtre 

a HF ETA ITT.Tu Il 
w Détermination de la concentration en fibres d'amiante par Ittre ------------------------------- 

•

Sens lb ili té analytique (fibre(s)llitre): 0,30 

1 
!16_b14a @•,US,ïrmmml 

. < 0,90 0,90 

8888 

Ln~ormations gu a compréhension et L'utilisation du rapport d'essai 
(1) Sauf demande particulière du client, une fraction du filtre est conservée pour archivage. Les fractions inférieures à 0,5 correspondent à un 
empoussièrement important de la membrane au cours du prélèvement. 
(2) les bornes inférieures et supérieures de l'intervalle de confiance sont données avec un facteur d'élargissement k=2. 
(3) LIIC95% : limite inférieure de l'intervalle de confiance à 95%-LSIC95% • limite supérieure de T'intervalle de confiance à 95%. Les bornes 
LIIC95% et LSIC95% sont données avec un facteur d'élaraissement k=2 

RbresOMS FFA FCA 
Lonaueur >5um >5 um <5um 
Diamètre > 0.2 um et < 3 um < 02um <3um 

Lonaueur / Diamètre >3 >3 >3 
La concentration en fibres d'amiante est le produit du nombre de fibres d'amiante comptées par la sensibilité analytique 
a reproduction de ce document n'est autonsée que sous la forme de fac-similé photographique intégral 
Sauf demande particul ière du dient, les éch8ntiDons sont conservés pendant 10 ans et les rapports pendant 5 ans 

Rapport provisoir e 
• FIn' 

BJL LABORATOIRES- 59, rue de la Garenne- 92310 Sèvres- Tél : +33 (0) 146 109696-Fax +33(0)146 20 25 62 
SAS au Capital de 100 000 Euros - RCS Nanterre B 408 394 732-N" Siret 408 304 732 0031_ 

Code APE 71208- TVA intracorm'Ul8Utaire FR03408394732-www.bjl- Page 1 sur 1 



ITGA 
ARTEPARC, Immeuble E, Route de la Côte d'Azur, Le Canet 13590 MEYREUIL 

Tel : 04.42.12.11.20 Fax : 04.42.26.69.58 
www.itga.fr 

[TGA est membre de l'Union des Laboratoires de Sante du Bitume nt (ULSB) 

cofrac 

~ 
ESSAIS 

accréditation n° 1- 1029 

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation. 
Les essais rapportés dans ce document et identifiés par le symbole '»' sont couverts par l'accréditation 

RAPPORT D'ESSAI NUMERO IT041310-17079 EN DATE DU 31/10/2013 

DETERMINATION DE LA CONCENTRATION EN FIBRES D'AMIANTE DANS UNE ATMOSPHERE AMBIANTE 

Ce rapporl d'essai comporle / page: il ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse. 

Client: DEKRA Inspection Dossier: 82926003/1301 

Référence: 0613-13-2348 (CDP: 0613) 
Cde ITGA: 1T0413-23540 

PRELEVEMENT : 

Type de mesurage initialement demandé: - 

Norme: (NF X 43.050): Détermination de la concentration en fibres d'amiante par microscopie électronique à transmission (méthode indirecte). 
Intervention réalisée par: DEKRA INDUSTRIAL SAS- POLE ADP - MARSEILLE (AUBA 

- Filtre reçu au laboratoire le : 

Repérage Volume (litres) Durée (heures) Débit (/min) 

1 10073 -- -- 

» ANALYSE : 

• 

Technique analytique : 

29/10/2013 

Pour les prélèvements non réalisés par ITGA. les informabons fournies par l'organisme de prélèvement sont retranscrites dans le tableau ci-dessus. 

Microscopie électronique à transmission (EDXA - diffraction électronique). 
Norme : (NF X 43.050) : Détermination de la concentration en fibres d'amiante par microscopie électronique à transmission (méthode indirecte). 

Réalisée le : 

Critères de sélection: Seules les fibres d'amiante de longueur supérieure à 5 m, de rapport L/1 égal ou supérieur à 3 et dont le diamètre est 
inférieur à 3,0 µm sont prises en compte. 

Fraction de membrane Surface effective de filtration Nombre d'ouvertures Surface moyenne d'ouverture de Nombre de fibres 
préparée (mm') de grilles observées grille (mm') comptées 

1/2 314,10 21 0,0102 0 

Sensibilité analytique Densité en fibres/membrane Intervalle de confiance à 95% 
en fibres/membrane 

2 932,77 < 8 768,99 - / 8 768,99 
- - - -· -- - - @cr+. 

30/10/2013 

flE5one 
TRU0ut 

par : ITGA AIX 

Pour les prélèvements non réalsés par ITGA, les résultats formulés ci-dessous sont fournis à btre indcabf 

Sensibilité analytique Concentration calculé: Résultat; Intervalle de confiance Type d'amiante 
( en fibres/litre) Sensibilité analytique X Concentration à4 95% 0 

Nombre de fibres comptées en fibres/litre 

0,29 0,0 <0,9 -/0,9 --- 
a» L'intervalle de confiance à 95% de la concentration est celui issu de la statistique de Poisson. Les informations concernant les incertitudes de 
mesures sont consultables au laboratoire. 

Si le nombre de fibres comptées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme inférieur à la limite supérieure de l'intervalle de confiance. 

, 
EPOUSSeu7 
' Eu cPsue L 

c6UT Toc 
kt«E.2 

ITGA Validé par: 
Paul SARR -85, 

Page 1/1 Analyste - -- 
La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous sa forme intégrale; ce rapport ne doit pas être reproduit par tielle ment sans l'approbation du laboratoire. 

Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 2 ans 
En lauson avec DTR 024 

siT 

DTA /68--0/ ,-,..OJ 
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Dés:1n1iantagc & Enveloppe du Bé1tin1ent 
Espace du Palyvestre 
145 Chemin du Palyvestre 
83400 Hyères 
Tel:04.94.65.71 31 Fax: 04.9-L61.4q_9l 

Desamiantage.env.bat@orange.tr 

P.l'.S.P.S. 

Plan Particulier de Sécuritc et de Protection de la Santc 

r 
1 

CH \\fl IFH.: 
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Désa1niantagc & Enveloppe du Bâtin1ent 
h,pacc du Palyvestre 
J .15 Chemin du P.ilyvcstn: 
83400 Hyères 
l cl 04.94.65 71.3 i l·ax : 04.94.61 A~J 91 
Desamiantage.env.bat a orange. fr .. ~ 

l',tl!( Il 2 

1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX ------------ 

• - 

• - 

l.l. L'I.\IIH.PRJ~L; !HH 

\JH<tl '-',f \(,1 \C 1 : Espace Palyvestre,145 chemin du Palyvestre 83400 11' F IH.", 
lél. 04.'14.6:-.~LJI J·,\\.: OL?.:J.61.49.91 

1.2. om. IA4 1 JO\ [)f l .\ 'H Cl RI ri: 
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11 <,1 R \'\. l 
, 1 p1 n p le 
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,.,u J 

Te 

le 0682991782 
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( NMsSs 
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Désa1niantage & Enveloppe du Bàti1nent 
Espace du Palyvestre 
I45 Chemin du Palyvestre 
83 -WO 11) crc.., 
Id U-+.94.65. 7 l.31 - l ax : 04.94.{, 1 -l9.9 I 
Desamiantage.env.bat a orange.Ir 

f' !j!t' Il .\ 

• - 

1.5 III 1\\ l '\ \ '< h ",( R 11 ( Il\'- 1 H.R DFSIT AIRES D P.P.S.P . .._ 

Jfaitn! d 'Om·mge 

Caisse Nationale Militaire 
De Sécurité Sociale 

\111,c < , J! II 

,lftûtre ti'œm'l'e 
\ Jfl{(,I', 

\1 Pl 111 1 

( ·oortlin<1lion SPS 
\I'-, ( 1( BI P 
M I hit'm OR\. \()l 'I· 

B,1ltmc11l Brnn 
27 Avenue Jacques Cartier 
83090 I ( 11 [ 0\, ( l Dl \ (N 

f <.pa< ,. \Lm,1 
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Sl4'-1 l \ l, \IWI (!:Dl;,.; 
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l a 
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(illii,, "''.''11 "'01 < O'\ rno11 • 1 + SERIFS 
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Désan1iantagc & Enveloppe du Bâtiment 
Espace du Palyvestre 
I45 Chemin du Palyvestre ., 
83400 ! l)CIC!> 

lé!: 04.94.ù5.71.Jl 1 ax: 04.94.ôl.-49.91 
I k~ami,rntagc.i.:ll\ .hat a orange.fr 
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1 • Désamiantage & Enveloppe du Bâtin1ent 
Espace du Pal) n:strc 
45 Chemin du Palyvestre 
83400 Hyères 
1~1: 0-l 94.05.71.11 l·ax: 04.94.61A'->.9! 
Desamiantage.env.bat a or,lfH.!c.fr 

h 

2. SECL:RITE PE1'DA.'T L'EXt-:ClfTJON IHZS TRA V Al'.\ 

, - 

2.1. Dl,< RIPIIO'\ DES IR\\- \l '- \ IŒ\USLR 
Encaps ulJ1_gc de 2socles de groupt froid rontcnaot de l'amiante 

-------- 

-------------------------- 
---- ------------------- -- - 

MESURES DE SEURIIH ---- 1.1. 
1/'\I Ill\ 

11111111ntr p<.'r~,>11nd .i une Jorm.uton à la sè-.uritc 

['rotecon individuelle 'vêtements de protection, chaussures, gants,combinaisons, masques 

J'ROJ If I /U\ 1\/Jfl l()f I lJ l 
l'on t>Vli 1101rc < t pl.111 J.; n.·tr,1ll 

llil\\f,JRl 
du personnel 

du matériel 

1 ,1111gnn ,k 1 -:ntrqm,.; 

/\! l \[JI/ 
'..1H11<: k c,l I lli: If 

c\ll!ldeur à poudre 
t sur zones de travail, obligation de tenir les extincteurs à proimit 

-------- -- --- 
2.3. Est RI sur SI ( 1 IUH. LIEtS \l~ TR \\ \_{_\ _ 
/ , il / ,f,/, ù I' ti I r 'sqi J pm de retrait 

2.4. 4At SE DES IU '-1(.) \ LZ.- <,LM RLS PAR L'A 11\ 1 J L OLS Al TRES ENTREPRISE S 
nt ( 11 \ \ l If k f 1 ... o, l '\\ IRO'\'\I \Il"- 1 ,t R '\OTRl Hf l~J!_ _ 

..,,,son1r:1 

25. \t\, \1,\ <.,[. ()f s Rl~QI J S G("\UU <; P \RI.\( l l\ 11 L l>1 ~o I fU. f \ 1 RI l'IU',I I J 
'.O J 1<1 1 '\\ lRO'\'-L\11 :"il 

------'- ----~~- 
( I' 

O\ht1//,6"', \1 
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. ' Désa1niantage & Enveloppe du Bâtin1en1 
Fspace du Palyvestre 
145 Chc·min du Paly, estrc 
83400 Hyères 

,I 

l él : 04.94.65.71.31- Fax : 04.9-4.61 .-N 9 l 
Desamiantage.env.bat@orange.fr 

l'age n t, 

( l l'I Hl de retr 111 

Notammnt Port d un casque de scurite lors de travaux contre le rsque de choc faec au tractons dt conduites 
l't1ll d, gants de manutention facc au tl;,(jtJL' de coupure 

- e 

, - 

I \ f 'I 01 "iô 
tFR 3 



Désamiantage & Enveloppe du Bâtin1ent 
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3. ( ONSIGNLS Of. PREMIEHS SECOURS 

• - 

.u . 
Protrger la victime et empêcher un deuxième accident 

\J r 1cn ne k mm Kc. l 11 ,, 1•k IA où il c,1 
1 vous devez le soustraire à un danger imminent et umquement dans ce cas (incendie, chute d'objet) 

\ppdri Ir 'l't0ur1,tt· prt\<'llt ,ur le chantier et alerter lt' S \ \Jl ou les pompiers. i 15 ou 18 

' ) 1 Il 1•,11tm• tlc I H:fttknt 

1 Le nombre et l'état apparent des , .. wnc, <•u ik tlk -~) 

'\il 1 \:\l \I' R \C < IW( Hf R EN PR \11( R 

• l<t·t 011fo1 h r h: lih:,,t· : 

le couvrir, rester prés de lui, le rassurer 

\(H•fldn: lt~ ,fcoun ,1 J'cntn•t' du rhauticr et les J!Uitlt'1 ju<.qu'au lieu de l'»i:cidcnt 

• f'H'H'fltr : 

le respon bi du ch; ti rd,) t pr ,,nir 1mméd1 sterncnt p tr rtlèph,nc· 

l)11n,,1,r ,k ltll\<111:,.. 
1 , '-cr'.ilç u l'cr 011nd de 1 \ me le, r,mt 

\t,! 1 1 C l ( 1 1 k g-tr 1111 , 

'\I 110 l'l RSONNEI I '- 1 l t)I 11'1 P 1 's J f If PlloM l'P!U \Ill I l'Kllf-1 "'-1< )'-'l 1 

J.:. 

l ac d chantier atu€ 
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\ d Hull t Urun 
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Désan1iantage & Enveloppe du Bàtin1ent 
Espace du Palyvestre 
145 Chemin du Pal: vestre 
8 ,.!QO Il: ères 
1cl: (N.9U)5.7l.31 l·a~: O,t94 ol.-49.91 
De'-,1111 i,mtdgc cm h,H 'a orange t r 

J',lj!C n° 9 

t 
CONDITIONS GENERALFS DU CHANT1FR ET INS I ALLATIOJ\i~ Dl· 

CANTONNl:MEN r 

1. \( (T'i et L'1VŒO'\NF\1E1\ f' 
1 .11.1.,, J, chantier se tcra par 1 entre sttuce du ,nt-· d, l'avenu~ ( ,uirJ.r11.rnd l 1 1111-·•c· th h.111mcn1 Brui• 
l 'approvisionnement du matériel sc fera par l'entrée de livraison située au 247 rue Jacques cartier Le 
,t.1t1onncm.:nl ,k~ ,rhu;uk, .,c 1crn ,w k p,ukmg Je la CMsS oie avenu auitamand - 2. 1S1ALLA110s 4 CATER 

S19_1AE Les entrepreneurs ne pourront entreposer leurs matériels et matéraux qu aux emplacements prevus 
, n , • ,,:• r,,r k,; rnr1h>n11,11cur .:11 ,11:.:M<l ,nc.: le maitre d'ouvrage salle voisine de l,1 ,,1lk de: groupes froid 
f'I,, r \l ,i \ rlO'.\~ f I.ECTRlOl ES. l'oint êltl'triquc e,hllmt 

-------- 

J, 'w \ 11 TU. I• ·1 ( Af' \C J1 J,,!', DE CA1' IO'V\'E:MENT~ 

LES REPAS SOI f'UJ\ AT'EIERIER D ( li \',l IER (PA MER RI I'\'>) ( 1 PJ\,{)\', 1 1 \ 
JU l U I OIIU l'rl r U ru l I Il 1,t P \R 'li() 1 RE PERSONEI DANS LES I O{ N DE 1 \ < , \1"'- 

• - \lFICII\C,I - Affichage reglementaire chantier de désamiantage 
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Désamiantage &: Enveloppe du Bâtiment 

Espace du Palyvestre 
145 Chemin du Palyvestre 
83400 H vèrcs ., . 
Tél : 04.94.65.71.31 Fax : 04.94.61.49.91 
Desamiantage.env.bat@orange.fr 

AVENANT AU PLAN DE RETRAIT N PRC-DEB-2013-42 

Centre CNMSS de Toulon - Bâtiment Brun 

~ 
Date de commencement et durée des travaux 

La date de début des travaux est modifiée, le démarrage est prévu au 14 octobre 2013. 

La durée des travaux reste inchangée: 11 jours. 

- Travaux_post encapsulage 

1 
@ 

Une fois les socles des groupes froids encapsulés, un revêtement sera installé par-dessus la résine 
encapsulante. li s'agit d'un panneau isolant, de type ROOFMATE SL-X. Par-dessus ce dernier, 
seront installées des dalles en béton, en dimension de 50 cm x 50 cm (5 cm d'épaisseur) sur 
lesquelles pourront être reposés les groupes froid. 

La pose de ce matériel se fera manuellement et ne nécessitera pas l'utilisation de produit. 

RCS Toulon B 509 561 387 (08 b 01868) Sire1 509 561 387 00010 Sart au capital de 50 000 ( 
TV4 FR 63 509 561 387 Code 4F 3900/ 
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Ministère de l'éc:ologle et du développement durable 

Formulaire CERFA n°11861"02 
Décret n°2005-635 du 30 moi 2005 (article 4) 
Arrêté du 29 juillet 2005 

Bordereau de suivi des déchets dangereux contenant de l'amiante 
- rem iir par iémerreur du bordereau - Pa-en° 

1, Ma11re d'ouvrage ou détefll.ur du décket: 

.(8o,ç9,14,gg/,, 
Code chantier {s'I y o leu) : 

Adres,e, léléphone. tox. g1,- 0ac)e0a 
Cltfl 1ü:;;îL. 83o voo os4k ) 

7. RRA/D0 reRe 
..-.Il ,Responsable • -,... Co 1,_ . • q ,I 
Ll\~e.€., dl CU.,eÂ z J- «es / 

Dénomination du déchel , lc .•a,9 • _, _ 
Code déchet : jAI..J U..U UJ.41 ..... ~ 

lorde,eou n' : 

Filère omionle Wbre 
D F1üère om,onle lié 

Adresse d- ·"ç y9Pey ggetery a gec (: 
Te.CNt8 

lnstalallon d'éllmlnaffon prévue: 1 site de stockage pour déchets dangereu• 
I_I vitrificotion 
1_1 ,~e de 1tockoge pour déchel1 non dangereu• en cmiet dèd,é (inlerdit µuw les déchets d'ortfonte libre! 
j le de«ck os/déchets inert en casier dédié (interdit pou es "$~garante ibreJ 

Actesse felephone,fo•.mR ' t-Q. \1 e. -t"":04 .66',oJ. )~-ô) 

• - 

Consistance du déchet: Menti ~AD IM~a.s échéonl): 
Soues !_! Autre fprér:iierj : U () • 
•• '5 f j$l y@,,'al' te h 4pt3 
lac a.cis.a s. I.a.... • .i 1#..cG. Gai.. I 

Palel1.:s filmées /_/ D OUI (rempir cadres 6 el 7) 
Rocks /_j 
DoubltMOCS chargés en GC ou GRV /_J 
Autre (préc.isezJ /__/ 
Numéros des scellés fomente fibre uniquemenll : 

Quanthté en tonnes remise ou t,onsport : 
[Jréele =- 

jewree = 

Transport multlmodol : 
D OUI (remplir cadres 8 el 91 

□NON 

□NON 

.IJfedr l'Hocltfude Dale ef slgnahlr• d• l'entreprise de travaux: 
des re,uelgnemenfs ct-deu111 0 / 0 +{ 7a 

Dale et slg,,ature du cc,jlecl...,r•transporteur : 

3, Collecteur/transporteur )KR4MI 

Récépissé rt : ~ 18 \ 
#Ez4$ Se%lAl! 3sr2, soi; ; s oeil 
lmmofriculolion du véhicu : 1 1 t_l_l l_t_l_t t I_I_I 

Altelh l'exadllude Sqlature du colecleur/lronspo,teur: 
CHIS rens rteffl lHIIS Cl•deJSIIS 

• A rem Ir ar l'éliminateur a 
~- mlnoteur 

N" SlllET • t I t t t 1 1 t I t t t t 1 1 t t t 1 

tfon • 
Adresse téléphone. for mil . 

Responsable : 

Quanti reçu• en tonnes : 

NON 

Dai• et motff de relui . 

Signature de l'flmlnaleur: 

5. 1,a11saKon de l'opéraHon : 1_1 site de s lockoge pour déchets dangereux 
I_I vrtrilicotion 
t_l ,,le de stockage pour décheh non dangereux en casier dédie f1nlerdil pour les dechets d'omlOnle lobrel 
1 t site de 1tocko e ur nécheh 1nerles en casier dédie interdit ou, les dechets d' orwanle hbe 

Dote et. rëoUIGllon de r opéfallon • Signature de I' élimlnatevr : 

L 'originol du bordereau mit /e dP.chet 
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}> DEKRA 
Bât Bourbon 1 Parc Valentine 
Vallée Verte 
13011 MARSEILLE 
Tel : 04.91.87 .63.17 
Fax : 04 91 87 63 18 

6sp«a.h é q {sd- 
8al.l Bo 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant réalisation de travaux 

Version 2 annule et remplace le dossier 12 11 010288 du 14/10/2012 

I INFORMATIONS GENERALES 
A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment : local groupe froid brun Adresse: 247 AV. JACQUES CARTIER 83090 TOULON 
Catégorie du bâtiment : CEDEX 9 
Nombre de Pièce : 1 
Etage: 1 s/s Propriété de: 
Numéro de Lot : 
Référence Cadastrale : NC 
Date du Permis de Construire: Non Communiquée 
A.2 DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Nom: CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE Documents remis : 
SECURITE SOCIALE 

Adresse: 247 AV. JACQUES CARTIER Moyens mis à 
83090 TOULON CEDEX 9 disposition : 

Qualité: 

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N° : 12-11-010288 version 2 Date d'émission du rapport : 04/02/2013 
Le repérage a été réalisé le: 28/01/2012 et 28/01/2013 Date de l'ordre de mission 25/01/2013 
Par: PETIPA DOMINIQUE 

M LE BORGNE Accompagnateur : 

N° certificat de qualification : 424-170407-92-061 Laboratoire d'Analyses: ITGA RENNES 3 rue Armand 
Date d'obtention : 11/09/2007 Herpin Lacroix - CS n"46537 

35000 RENNES 
Le présent rapport est établi par une personne dont les BJL Laboratoire de 
compétences sont certifiées par: DEKRA CERTIFICATION Strasbourg situé 5, avenue Garlande 92220 Bagneux 

Organisme d'assurance AXA CORPORATE SOLUTIONS 
ASSURANCE -- 4 rue Jules professionnelle Lefevre - 75426 Paris Cedex 09 

N" de police et date de validité : 
XFR0050627LI du 01/01/2012 au 31/12/2012 
XFR0048625FI09A du 01/07/2011 au 31/12/2012 

Articles L.4121-1 à 5, L.4531-1 et R.4412-59 à 65 du Code du Travail; 
Norme NF X 46-020. 

• 

• 
Nature des travaux 

refection des groupes froid 

Rapport N°: 12-11-010288 version 2 

DEKRA Inspection SAS 
Siège Social Parc d'Activité de Limoges Sud Orange - 19 rue Stuart Mill - 87000 LIMOGES - wyw_dekra-indus.trial.fr 

DEKRA Inspection SAS. au Capital Social de 7 925 600 €- Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - APE 7120B- TVA FR 44 433 250 834 
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J> DEKRA t 
Synthèse 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

Rapport N°: 12-11-010288 version 2 

DEKRA Inspection S.A.S 
Siège Social . Parc d'Activité de Limoges Sud Orange- 19 rue Stuart Mill - 87000 LIMOGES - ywwy_dekra-industrial _h 

DEKRA Inspect ion SAS au Capital Soc ial de 7 925 600€- Siren 433 250 634 RCS LIMOGES· APE 7120- TVA FR 4A4 433 250 634 
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J> DEKRA 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante : 

@» 
0 .. ·d2 Pièce 0 Elément Repérage Matériau/ Produit Méthode Etat de dégradation a .. 

ci 
0 z 
1 groupe froid 1 1er SS Mur Plinthe - Colle Après analyse 
2 groupe froid 2 1er SS Mur Plinthe - Colle Après analyse 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles 
de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante: 
d» 
O .. ·d2 a Pièce ± Elément Repérage Matériau / Produit 
0 z 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n°1 Isolant noir 
1 groupe froid 1 1er SS Sol Béton 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n2 Tresses 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n3 Enveloppe de calorifuge 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n°4 Calorifugeage blanc - Enveloppe de calorifuge 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n2 Tresses 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n3 Enveloppe de calorifuge 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n4 Calorifugeage blanc - Enveloppe de calorifuge 
2 groupe froid 2 1er SS Sol Béton 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n1 Isolant noir 

Rapport N' 12-11-010288 version 2 

DEKRA Inspection S.A.$ 
Siège Social Parc d'Activité de Limoges Sud Orange - 19 rue Stuart Mill - 87000 LIMOGES - www_de!ra-idusa.fi 
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la@q oescRPnoN De LA wsso 

ê 

La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants: 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A INSPECTER OU A SONDER 

1 Toiture et étanchéité 

Plaques ondulées Plaques en fibres-ciment 

Ardoises Ardoises composites Ardoises en fibres-ciment 

Éléments ponctuels Conduits de cheminée Conduits de ventilation 
Bardeaux d'asphalte ou bitumé («Shingle») 

Revêtements bitumineux Pare-vapeur 
Isolants sous toiture : carton, flocage 

Revêtements et colles 
2-Façades 

Plaques 
Panneaux sandwiches Joints d'assemblage 

Tresses 
... 

Plaques et «bac» en fibres-ciment 

Bardages Ardoises composites 
ou fibres-ciment 

Isolants sous bardage 

3 Parois verticales intérieures et enduits 
Flocages 

Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
Murs et cloisons «en dur» (principalement dans les IGH/ERP) 

Revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment) 
Joints de dilatation 

Flocages 
Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 

Poteaux (périphériques (principalement dans les IGH/ERP) 
et intérieurs) Joints de dilatation 

Entourage de poteaux (carton, fibres-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre 
Peintures intumescentes 

Panneaux de cloisons 
Jonction entre panneaux 

Cloisons légères ou préfabriquées préfabriqués et pieds/têtes 
de cloisons (IGH et ERP) : 
tresse, carton, fibres-ciment 

Flocage 
Gaines et coffres verticaux Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 

(principalement dans les IGH/ERP) 
Panneaux 

Portes coupe-feu Vantaux et joints Portes pare-flamme 

4 Plafonds et faux-plafonds 
Flocages 

Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
(principalement dans les IGH/ERP) 

Plafonds Panneaux collés ou vissés 
Coffrages perdus (carton-amiante, 

fibres-ciment, composite) 
Cales de ferraillage 

Flocages Enduits projetés, lissés ou talochés 
Poutres et charpentes (périphériques et intérieures) notamment ceux ayant une fonction coupe-feu (principalement dans les IGH/ERP) 

Coffrages perdus 
Peintures intumescentes 

Rebouchage de trémies Jonctions avec la façade 
Interfaces entre structures Calfeutrements 

Joints de dilatation 

Rapport N" : 12-11-010288 version 2 

DEKRA Inspection SAS 
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COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A INSPECTER OU A SONDER 

Flocages 
Enduits projetés, lissés ou talochés 

notamment ceux ayant une 
Gaines et coffres horizontaux fonction coupe-feu (principalement 

dans les IGH/ERP) 
Panneaux 

Jonction entre panneaux 
Faux-plafonds Panneaux et plaques 

NOTE Concernant les planchers : lors de réhabilitation ou d'aménagement de certains types de construction à ossature bois, de l'isolant en 
vrac a pu être disposé entre les chevrons avant la pose d'un plancher. 

5 - Revêtements de sol et de murs 
Dalles plastiques 

Colles bitumineuses 
Revêtements de sol NOTE En cas de travaux, l'analyse Lés en matériau plastique avec sous-couche 
concerne chacune des couches du revêtement. Nez de marche 

Chape maigre (térazolith) si bâtiment construit avant 1950 Ragréage 
Rebouchage autour de conduits (principalement IGH et ERP) 

Sous-couches des tissus muraux 
Revêtement de murs Revêtements durs (plaques revêtues d'amiante-ciment, fibres-ciment) 

Colles des carrelaaes 

6- Conduits, canalisations et équipements 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits Calorifugeage, rubans adhésifs Enveloppe de calorifuge 
de vapeur, fumée, échappement Conduit Joints entre éléments Mastics Tresses Manchons 

CAbles électriques Câbles électriques (isolant souvent de couleur orange) d'alimentation de secours 

Clapets/volets coupe-feu Clapet, volet, rebouchage 

Vide-ordures Conduit 

7 - Ascenseurs et monte-charges 

Portes palières Portes et cloisons palières 

Machinerie Frein 

Gaine Machinerie Flocage Bourre Mur/plancher Joint mousse 

8 Équipements divers 

Chaudières Tuyauteries Étuves Groupes électrogènes Bourres Tresses Joints Calorifugeages Peinture anti-condensation Plaques isolantes 
Convecteurs et radiateurs Aérothermes Etc. (internes et externes) Tissu amiante Revêtement de câbles métalliques 

9- Installations industrielles 

Fours Étuves Tuyauteries Racks Etc. 
Bourres Tresses Joints Calorifugeages Peinture anti-condensation Plaques isolantes 

Tissu amiante 

10 Voies et réseaux divers 

Conduits Fibres-ciment 

Revêtement routier 

A Suite à l'inspection visuelle et en fonction notamment de sa connaissance des produits et matériaux, l'opérateur de repérage décide des 
prélèvements à effectuer et à transmettre pour analyse. B Suite à l'inspection visuelle de chaque type de matériau et produit, l'opérateur de 

repérage transmet pour analyse chaque type de matériau et produit (un changement d'affectation n'entraîne généralement pas de prélèvement 
complémentaire). C Suite à l'inspection visuelle et pour chaque affectation différente des locaux, l'opérateur de repérage transmet pour analyse 

au moins un prélèvement. 
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z CONDITIoNs DE REALISATION DU REPERAGE 

Date d'exécution du repérage: 28/01/2012 et 04/02/2013 
Le repérage amiante avant travaux, contient les informations sur la présence d'amiante dans les matériaux et 
produits du bâtiment afin d'informer les intervenants réalisant des activités ou interventions sur des matériaux et/ou 
équipements susceptibles de libérer des fibres d'amiante selon la liste citée dans le cadre C. 

Il consiste à identifier et localiser, par inspections visuelles et investigations approfondies pouvant être destructives, 
l'ensemble des matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés ou faisant indissociablement corps avec 
les locaux et les zones de l'immeuble objet des travaux. 

Lorsque l'absence de marquages spécifiques ou de documents ne permet pas à l'opérateur de repérage d'attester 
de la présence ou de la non présence d'amiante dans les matériaux et produits, des prélèvements seront 
effectués afin de déterminer par analyse la présence ou non d'amiante. 

Procédures de prélèvement : 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des 
dispositions du Code du Travail. 

Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du 
prélèvement (sauf risque électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point 
de prélèvement est stabilisé après l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. 
Si l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de 
repérage. 

L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel 
étanche. 

Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptible d'influencer 
l'interprétation des résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le 
cas échéant, mentionnées dans la fiche d'identification et de cotation en annexe. 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES CONCERNEES PAR LES TRAVAUX ET JUSTIFICATION 
N° Pièce Etage Visitée Justification Travaux 

1 groupe froid 1 1er SS OUI Concernée 

2 groupe froid 2 1er SS OUI Concemée 

DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 
Néant 
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RESULTATS 

@0 é C ., :% 8 d» $~ 
u 

Pièce C) Elément Repérage Matériau / Produit s a s » ± ± 
0 w $s g z e& IL 

a. 'C 

1 qroupe froid 1 1er SS Sol Béton P001 N 
1 groupe froid 1 1er SS Mur Plinthe - Colle P002 A 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n°1 Isolant noir P003 N 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n°2 Tresses P004 N 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n°3 Enveloooe de calorifuqe P005 N 
1 groupe froid 1 1er SS Conduit de fluides n°4 Calorifugeage blanc - P006 N Enveloppe de calorifuge 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n"1 Isolant noir P009 N 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n°2 Tresses P010 N 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n°3 Enveloppe de calorifuge P011 N 
2 groupe froid 2 1er SS Conduit de fluides n"4 Calorifugeage blanc - P012 N Enveloooe de calorifuqe 
2 groupe froid 2 1er SS Mur Plinthe - Colle P008 A 
2 groupe froid 2 1er SS Sol Béton POO? N 

Présence A: Amiante N : Non Amianté I a? : Probabilité de présence d'Amiante 
Etat de dégradation des 
Matériaux 

Pour les flocages, calorlfugeages 
et faux-plafonds BE : Bon état I DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état 

Pour les autres matériaux et 
produits. BEC : Bon état de Conservation I ED : Etat Dégradé 

COMMENTAIRES 

groupe froid en fonctionnement le jour du contrôle 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

CACHET, DATE ET SIGNATURE 
Signature du diagnostiqueur Date d'établissement du rapport: 

Fait à MARSEILLE le 04/02/21013 
Nom du diagnostiqueur : PETIPA DOMINIQUE 

Ce rapport original ne peul être reproduit sans notre autorisation et ne peut être utilisé de façon partielle 
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J> DEKRA ê 
ANNEXE 1 -FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 

PRELEVEMENT: P001 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010288 groupe froid 1 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Béton 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 

• 

PRELEVEMENT: P002 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010288 groupe froid 1 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Plinthe - Colle 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 
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}> DEKRA 
PRELEVEMENT: P003 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11-010288 groupe froid 1 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Isolant noir 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n°1 

PRELEVEMENT : P004 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010288 groupe froid 1 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Tresses 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n"2 

Rapport N" : 12-11-010288 version 2 

DEKRA Inspection SAS. 
Siège Social. Parc d'Activité de Limoges Sud Orange - 19 rue Stuart Mil - 87000 LIMOGES - yww_delta-indus trial.fr 

DEKRA Inspection SA.S. au Capital Soc ial de 7 925 600 € - Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - APE 7120B- TVA FR 44 433 250 834 

10/32 

ri 
.:%. 



J> DEKRA 
PRELEVEMENT : P005 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11-010288 groupe froid 1 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Enveloppe de calorifuge 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n°3 

PRELEVEMENT : P006 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010288 groupe froid 1 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Calorifugeage blanc - Enveloppe de 
calorifu e 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n°4 
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PRELEVEMENT: P007 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11--010288 groupe froid 2 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Béton 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Sol 

PRELEVEMENT : P008 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11--010288 groupe froid 2 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Plinthe - Colle 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Mur 
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PRELEVEMENT : P009 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11-010288 groupe froid 2 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Isolant noir 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n°1 

PRELEVEMENT : P010 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010288 groupe froid 2 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Tresses 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n"2 
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PRELEVEMENT : P011 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
12-11-010288 groupe froid 2 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Enveloppe de calorifuge 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n°3 - 

PRELEVEMENT: P012 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

12-11-010288 groupe froid 2 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Calorifugeage blanc - Enveloppe de 
calorifu e 16/11/2012 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Conduit de fluides n°4 
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J> DEKRA 
LEGENDE 

END: enduit peint 

u Conduite de fluide ENP: enduit projeté 

COL: Colle de carrelage, faïence ou dalle de sol □ Conduit de ventilation 
ISO: produit isolant ... "' MAS: mastic de fenêtre 

♦♦◄ Dalle de sol amiantées 
...... RVB: revêtement bitumineux 

l#t Plaques de faux-plafond RVD: Revêtement dur 
amiantées CAL: calorifuge et/ou enveloppe de calorifuge 

• DOS: Dalle de sol ....... 
+a Flocage amianté ::::: PFP: Plaques de Faux-plafond 

FLO: Flocage 
Colle plinthe amianté 

S: Matériau susceptible de contenir de l'amiante 

■ Poteau amianté 
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ANNEXE 2- CROQUIS 

N" dossier : 12-11-010288 

N planche : 111 Version: O Type: Plan 

Adresse de l'immeuble: 247 AV. JACQUES CARTIER 
83090 TOULON CEDEX 9 

Origine du plan : DEKRA Bâtiment - Niveau: Croquis 

Calonfugeage blan 
P012 

Tresses 
P010 
Isolant noir" 
P009 

Calontugeage blan 
P006 

Plinthe Coll 
P008 

Enveloppe de calonfuge 
POOS 

Béton 
POO? 

Tresses 
P004 

groupe trond2 
Isolant noir 
P003 
Phnthe Coll 
P002 

froid 1 

... 
+ 
IN 

l 

F 
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ANNEXE 3 - PROCES VERBAUX D'ANALYSES 

• 

• 
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59 rue de la Garenne 92310 Sèvres 
Tel: + 33 {0) 1 46 10 96 96 

Fa· + 33 (0) 1 46 20 25 62 

www.bjl-lab.com 

R ort : 88051.02 révision 0 
Nom du préleveur : 
Date d'arrivée : 29/01/2013 
Nbre d'échantillon(s) : 5 
Adresse de prélèvemert: 

Dossier MIKADO - Affaire NOPDIV 12-11-010288 

Rapport d'Essai MET 
Identification de l'amiante dans les matériaux 

g p 

• 
270674 13 Local groupe froid 1 

Béton 
Béton Dur 
gris/beige 
Hétérogène 

Non Détecté 

• Données fournies par la société de prélèvement sous sa responsabiité 
N = Nombre de préparations effectuées 

Remarque préleveur. Remarque BJL : 

Analyste· RS Rapport Provisoire 

Ma lyse réalisée à BJL Laboratoires Strasbourg 

La reprocu::tion de ce doct.tnenl n'est autorisée que sous a torme de tac-sim lé photographique inté gral. 
L'ocré dt eation du Co tac olleoto de la compétence du laboratoire po11 les seusessals couvertsparraccrédtotlon 
Sauf de m an de parti culière du cienl, les échanti llons sont conse rvés pen dent 1 on et les rapport s pendant 5 ons 
Le ré sultat concerne uniquement t'échantil lon soumis à essais. 

Ce rapport comporte 5 paga(s) 81 0 annexe(s) 
Page 1/5 
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Ra ort : 88051.02 révision 0 
Nom du préleveur : 
Dale d'arrivée : 29/01/2013 

59 rue de la Garenne 92310 Sèvres 
Tel: + 33 ({0) 1 46 10 96 96 Adresse de prélèvement. 

Fa· + 330) 1 46 20 25 62 Dossier MIKADO - Affaire NOPDIV 12-11-010288 
www.bjl-lab.com 

Nbre d'échantillon(s) : 5 

Rapport d'Essai MET 
Identification de l'amiante dans les matériaux 

g p 

270675 14 Local groupe froid 1 
Colle plinthe 

Chrysotile 

• Données fournies par la société de prélèvement sous sa responsabiité. 
N = Nombre de préparations effectuées 

Remarque préleveur: Remarque BJL : 

Analyste RS Rapport Provisoire 

Analyse réalisée à BJL Laboratoires Strasbourg 

La reproduction de ce docum ent n'est autorisée que sous la tlrme de fac-sinié phol0!1'111Phique inlégral. 
L'accrédt ation du Co trac atteste de le compétence du laboratoire pour les seuls essais couvents par t' accréditation. 
Saufdemonde particulière du client, les échantions sont conservés pendent 1 on et les rllPl)Ol'ls pendert 5 ans. 
Le résultat concerne uniquement té chantilon soumis à essais 

Ce rnpport comporte 3 page(s) et O annexa(s) 
Page2/5 
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Dossier MIKADO -Affaire NOPDIV 12-11-010288 

Rapport d'Essai MET 
Identification de l'amiante dans les matériaux 

g p 

270676 15 Local groupe froid 2 
Colle plinthe 

Chrysotile 

• Données fournies par la société de prélèvement sous sa responsabiité 
N= Nombre de préparations effectuées 

Remarque préleveur: Remarque BJL : 

Analyste RS Rapport Provisoire 

Analyse réalisée à BJL Laboratoires Strasbourg 

La reproduction de ce docum ent n'est autorisée que sous la torme de tac-sim ié photographique inté grai. 
L'accr édt ation du Co trac atteste de lo compétence du labo rat oire pour les seuls essais couvett s par t accr éditation 
Sauf de m an de parti culière du client, les échanti l ons sont consetVé s pendant 1 on ot les rapport s pendont 5 ans 
Le résultat concerne uniquement t'échantillon soumis à essais 

Ce rapport comporte 5 page(s) et O annexe(s) 
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Rapport d'Essai MET 
Identification de l'amiante dans les matériaux 

g p 

LGüAI! AZIF y llf.llEEliIl lat,tel I{il«Il LJ lill:lW - ..... ,.r:; "a , .. r., 

270677 16 29/01/13 Local groupe froid 2 Isolait mou noir+ 1 Non Détecté 
Isolant noir + colle mou transparent 

Multicouche 

* Données fournies par la société de prélèvement sous sa responsabiité 
N = Nombre de préparations effeduées 

Remarque préleveur Remarque BJL : 

Analyste. RS Rapport Provisoire 

.Analyse réalisée à BJL Laboratoires Strasbourg 

Lo reprockJctlon de ce docunent n'est autorisée que sous le terme de lacanlé photographique Intégral. 
L'accrédit ation du Co trac atteste de lo compétence du labo ratoire poli' les seuls essais couverts por rocc:réditlllion 
Souf demande portia.ilière câ.l clenl, les échonlilons sort conservés pendent 1 on et les roppo'1s pendant 5 ons. 
Le résultat concerne uniquement l'écnorilllon soumis à essai s 

Ce rapport comporte 3 page(s) et O annexe(s) 
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~JLJ 
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59 rue de 1., Garenne 92310 Sèvres 
Tel + 3.3 {0) 1 46 10 96 96 

Fa· + 33 (0) 1 46 20 25 62 

www.bjl-lab.com 

Société / Nom : 
dresse : Chemin de l'Aumône Vieille 

13400 AUBAGNE 
N° commande : Accord sur devis 980988 
Ra ort : 88051.02 révision 0 
Nom du préleveur : 
Date d'arrivée: 29/01/2013 
Nbre d'échanlillon(s) : 5 
Adresse de prélèvement. 

Dossier MIKADO - Affaire NOPDIV 12-11-010288 

Rapport d' Essai MET 
Identification de l'amiante dans les matériaux 

g 

. - 
270678 17 Local groupe froid 2 

Béton 
Béton Friable 

gris/brun 
Hétérogène 

Non Détecté 

• Données fournies par la société de prélèvement sous sa responsabiité. 
N = Nombre de préparations effectuées 

Remarque préleveur: Remarque BJL : 

Analyste: RS Rapport Provisoire 

Analyse réalisée à BJL Laboratoires Strasbourg 

La reproduction de ce documn ent n'est autorisée que sous la forme de tac-simité photographique inté grai 
L'accrédt atio n du Co tac atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couvel't:s par raa::rédihffl:m. 
Saut demande parti culière du clent, les échartilons sont conservés pendent 1 an el les rapports pendent 5 ans. 
Le résultat concerne uniquement t'échantillon soumis à essais. 

Ce rapport comporte 3 page(s) at O annexe(s) 
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}> DEKRA ê 
ANNEXE 5 - CONSIGNES GENERALES DE SECURITE ET ARRETE DU 14 MAI 1996 

Consignes générales de sécurité (Arr. du 22 Août 2002) 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d'amiante dans un 
bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d'exposition des 
occupants et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. 
Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « amiante » et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire 
constitue et tient à jour en application de l'article 10-2 du décret n 96-97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance 
de toute personne susceptible d'intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits repérés. 
Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l'immeuble concerné doit l'adapter pour 
tenir compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation. Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité 
ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 
Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état 
des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations d'usure anormale ou de dégradation. Ces situations 
peuvent faire l'objet d'une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

1. INFORMATIONS GENERALES: 
Respirer des fibres d'amiante est dangereux pour la santé. L'inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la 
plèvre). Les matériaux contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure anormale ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du 
matériau ( par exemple perçage, ponçage, découpe, friction ... ). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection 
renforcées ne sont pas prises. Il est recommandé aux particuliers d'éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l'amiante (flocages, 
calorifugeages, cartons d'amiante, éléments en amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement. .. ) et d'avoir recours, dans de telles situations, à des 
professionnels (cf point 2 ci-dessous). 

2. INFORMATION DES PROFESSIONNELS: 
Professionnels: attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les mesures renforcées vous 
concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante. Des documents 
d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses régionales d'assurance maladie (CRAM) et l'organisme professionnel de prévention du bâtiment 
et des travaux publics (OPPBTP). 

3. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE : 
A- Consignes générales de sécurité visant à réduire l'exposition aux poussières d'amiante. 
Lors d'interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières pour vous et votre 
voisinage. 
L'émission de poussière doit être limitée, par exemple en cas de : 

manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante (comme le remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments 
en amiante-ciment) ; 
travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques éléments de 
faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d'interventions légères dans des boitiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un 
flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante ; 
travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles ..), comme le perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante­ 
ciment; 
déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de 
poussière ; 

L'émission de poussières peut être limitée : 
par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière; 
en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d'équipements de protection est recommandé. 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques doivent être 
jetés après utilisation. 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de 
chaque utilisation. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de nettoyage. 

B - Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante : 
Stockage des déchets sur le site. 
Seuls les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. 
Le site de stockage don être aménagé de manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de 
l'entreprise de travaux. 
Les matériaux à fort risque de libération des fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) doivent être placés en sacs étanches puis 
transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats. 

ELIMINATION DES DECHETS : 
Les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent êtres éliminés, soit en installations de 
stockage pour déchets ménagers et assimilés, soit en décharges pour les déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d'alvéoles spécifiques pour les déchets 
contenant de l'amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être 
éliminés dans une installation de stockage pour les déchets dangereux ou être vitrifiées. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA 
n1186101) II reçoit l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteurs, exploitant de l'installation de stockage ou du 
site de vitrification). 

ELIMINATION DES DECHETS CONNEXES: 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du 
nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d' amiante 
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Arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des 
activités de confinement et de retrait de l'amiante 

Le ministre du travail et des affaires sociales et le ministre de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation, Vu le décret no 96-98 du 7 février 1996 relatif à la 
protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante, et notamment son article 26; Vu le décret no 96-97 du 7 février 1996 relatif à 
la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis ; Vu l'avis de la Commission nationale 
d'hygiène et de sécurité en agriculture en date du 28 mars 1996 ; Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 4 avril 1996, 
Arrêtent: 

Section 1 : Dispositions applicables aux activités de confinement (par fixation, imprégnation ou 
encoffrement) et de retrait d'amiante ou de matériaux friables contenant de l'amiante. 

Art. 1er. - Définition des matériaux friables. On entend par matériau friable tout matériau susceptible d'émettre des fibres sous l'effet de 
chocs, de vibrations ou de mouvements d'air. 

Art. 2. - Préparation du chantier. Toute opération relevant de cette section doit être précédée de : 
1.) L'évacuation, après décontamination, hors du lieu ou du local à traiter, sous réserve que cette évacuation n'entraine pas de 
dégradation des lieux susceptible de libérer des fibres d'amiante, de tous les composants, équipements ou parties d'équipement dont 
la présence risque de nuire au déroulement du chantier ou qui sont difficilement décontaminables 
2.)La mise hors tension de tous les circuits et équipements électriques qui se trouvent dans ou à proximité immédiate de la zone de 
travail afin de réaliser un traitement à l'humide. Un traitement à sec est admissible dans les seuls cas où ni la mise hors tension ni 
l'isolement des circuits et équipements électriques ne sont possibles ; 
3.) La dépollution, par aspiration avec un équipement doté d'un dispositif de filtration absolue, de toutes 
les surfaces et équipements du local à traiter ; 
4.) Le confinement du chantier par: 

a) La neutralisation des différents dispositifs de ventilation, de climatisation ou tout autre système pouvant être à l'origine 
d'un échange d'air entre l'intérieur et l'extérieur de la zone à traiter ; 
b) L'obstruction de toutes les ouvertures donnant directement sur la zone à traiter ; 
c) La construction d'une enveloppe étanche au passage de l'air et de l'eau autour des éléments de construction, des 
structures ou des équipements à traiter, y compris en partie basse, sur le sol. Un tunnel comportant cinq compartiments 
(sas) permettant la décontamination des intervenants et des équipements doit constituer pour les personnes la seule voie 
d'accès depuis l'extérieur vers la zone de travail. Lorsque le personnel est équipé de vêtements jetables ou lorsque la mise 
en place d'un système à cinq compartiments s'avère techniquement impossible, un tunnel à trois compartiments peut être 
utilisé. 

Art. 3.- Protection collective. La zone de travail doit être maintenue en dépression par rapport au milieu extérieur par la mise en place 
d'extracteurs adaptés, équipés de préfiltres et de filtres absolus à très haute efficacité (d'un rendement supérieur à 
99,99 p. 100 selon la norme NFX 44-013). Un dispositif de mesures vérifiera en permanence le niveau de la dépression. Un test à l'aide d'un 
générateur de fumée est effectué avant le début des travaux pour s'assurer de l'étanchéité de la zone. 
Pendant la durée des travaux, on procède périodiquement à une pulvérisation de liquides permettant la sédimentation des fibres en suspension 
dans l'air afin d'abaisser au niveau le plus faible possible la concentration en fibres d'amiante dans l'atmosphère. 

Art. 4.- Equipement de protection Individuelle. Tout intervenant dans la zone de travail doit être équipé en permanence : 
1.) De vêtements de travail étanches équipés de capuches, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets, 
décontaminables ou, à défaut, jetables. En fin d'utilisation, les vêtements jetables seront traités comme des déchets d'amiante 
conformément à l'article 7 du décret no 96-98 du 7 février 1996 susvisé; 
2.) D'un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d'air comprimé, avec masque complet, cagoule ou encore scaphandre. 
Dans le cas où la configuration de la zone de travail rend impraticable ou dangereuse l'utilisation d'appareils isolants, des appareils 
de protection respiratoires filtrantes antipoussières à ventilation assistée avec masque complet, de classe d'efficacité TMP 3 (norme 
NF EN 147) peuvent être utilisés. Ces appareils doivent fournir un débit d'air en charge d'au moins 160 litres par minute. Les 
appareils visés au point 2 doivent être décontaminables. 

Art. 5. - Contrôles effectués en cours de chantier. La surveillance de l'étanchéité, des rejets (air et eau) et de l'atmosphère de la zone dans 
laquelle sont effectuées les opérations doit être réalisée suivant un programme préétabli pour toute la durée du chantier. Un registre doit être 
tenu, consignant l'ensemble des résultats de cette surveillance ; ce registre comportera notamment les résultats des analyses effectuées dans 
le compartiment où se fait l'enlèvement de la protection respiratoire, le nombre de vérifications effectuées ainsi que le nombre de changements 
des préfiltres et filtres absolus des protections individuelles et collectives. 

Section 2 : Dispositions applicables aux activités de retrait ou de confinement (par fixation, imprégnation 
ou encoffrement) de matériaux non friables contenant de l'amiante 

Art. 6. - Définition des matériaux non friables. On entend par matériaux non friables contenant de l'amiante les matériaux contenant de 
l'amiante non visés à l'article 1er du présent arrêté. 

Art. 7.- Préparation du chantier. Lors d'opérations de retrait ou de confinement de maténaux non friables à base d'amiante .- le confinement 
du chantier est fonction de l'évaluation des risques ; selon rempoussièrement attendu qui dépend notamment des techniques employées, il peut 
aller du confinement exigé à l'article 2 jusqu'à un confinement plus limité permettant d'empêcher l'émission de fibres d'amiante à l'extérieur de la 
zone concernée ; Une aspiration avec filtration absolue est obligatoire. Lorsque le retrait concerne des éléments dans lesquels l'amiante est 
fortement lié, notamment lorsqu'il s'agit de retirer des éléments contenant de l'amiante situés en enveloppe extérieure de bâtiment, les mesures 
ci-dessus précisées ne sont pas applicables ; on doit effectuer dans ce cas un démontage des éléments par un procédé de déconstruction 
évitant au maximum l'émission de fibres. 
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Art. 8. - Procédé de travail. Dans tous les cas où le retrait de l'amiante nécessite d'intervenir sur les matériaux contenant de l'amiante, une 
technique d'abattage des poussières est mise en oeuvre, si possible à la source ; le matériel utilisé est, lorsqu'il peut en être doté, équipé d'un 
dispositif d'aspiration à filtration absolue. 

Art. 9. - Equipement de protection individuelle. En fonction de l'évaluation du risque, tout intervenant doit être équipé : 
1.) De vêtements de travail étanches équipés de capuche, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets ; en fin d'utilisation, les 
vêtements jetables seront traités comme des déchets d'amiante, conformément à l'article 7 du décret no 96-98 du 7 février 1996 
susvisé; 
2.) D'un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d'air comprimé avec masque complet, cagoule ou scaphandre, d'un 
appareil de protection respiratoire filtrant anti-poussières à ventilation assistée avec masque complet, de classe d'efficacité TMP 3 
(norme NF EN 147). Lors de l'enlèvement, sans détérioration, d'éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié, une protection 
respiratoire de type P 3 est admise. 

Section 3 : Dispositions applicables en fin de travaux 

Art. 10. - Restitution des locaux. Avant toute restitution de la zone en vue de l'exercice d'une quelconque activité et préalablement à 
l'enlèvement de tout dispositif de confinement, total ou partiel, il sera procédé : 
- à un examen visuel incluant l'ensemble des zones susceptibles d'avoir été polluées ; 
- au nettoyage approfondi de ladite zone par aspiration avec un équipement doté d'un dispositif de filtration à haute efficacité ;- à la fixation des 
fibres éventuellement résiduelles sur les parties traitées. Dans le cas de retrait ou confinement de flocages ou calorifugeages contenant de 
l'amiante et après nettoyage de ladite zone, une mesure du niveau 'empoussièrement doit être réalisée conformément à l'article 7 du décret no 
96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population. 

Art. 11.-Le directeur des relations du travail au ministère du travail et des affaires sociales et le directeur des exploitations, de la politique 
sociale et de l'emploi au ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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